
Fiche d'examen au cas par cas pour les zones
visées par l'article L2224-10 du Code Général des

Collectivités Territoriales

selon le R122-17-11 alinéa 4 du Code de l'environnement

Moded'emploi simplifié

Toutes collectivités compétentes sur la délimitation des quatre zones mentionnées à l'article L2224-10 du CGCT, communément
appelés zonages d'assainissement, en voie d'élaboration, mais aussi de révision ou de modification sont concernées par la présente
fiche d'examen au cas par cas.

La présente fîche est à renseigner et à transmettre, avec l'ensemble des pièces demandées, à l'attention du préfet de votre
département, en sa qualitéd'autoritéenvironnementale, selon les obligations faites à la personne publique responsable conformément
à l'article R122.18-I CE.

L'objectif de cette procédure d'examen au cas pas cas est de permettre à l'autoritéenvironnementale de se prononcer, par décision
motivée au regardde la susceptibilité d'Impactsur l'environnement, sur la nécessité ou non pour ta personne publique responsable de
réaliser l'évaluation environnementale de son pian.

Les informationstransmises engagent la personne publique responsable et font l'objet d'une publicitésur le site Internet de l'autorité
environnementale.

Pour plus d'explicationse reporter à la note d'accompagnement.

Àrenseigner par lapersonne publique responsable

Questions générales

Nom de la collectivité ou de l'EPCI compétent Nom de la personne publique responsable

COMMUNE DE PERCHE EN NOCE

Commune déléguée de ST JEAN DE LA
FORET

Mairie

61 340 SAINT JEAN DE LA FORET

Monsieur Pascal PECCHIOLI - Maire

Zonages concernés par la présente demande

Les zones d'assainissement collectifoù la collectivité compétenteest tenue d'assurer la
collecte des eaux usées domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation
de r'ensemble des eaux collectées ;

1

Oui

Les zones relevantde l'assainissement non collectif où la collectivité compétente est
tenue d'assurer le contrôle de ces installations et, si elles le décident, le traitement des
matières de vidange et. à lademande des propriétaires, l'entretien et les travaux de
réalisation et de réhabilitation des installations d'assainissement non collectif ;

Oui

Leszonesoùdes mesures doivent être prises pourlimiter l'imperméabilisation des sols
et pourassurer la maîtrise du débitet de l'écoulement des eauxpluviales et de
ruissellement ;

Non

Leszones où il est nécessairede prévoir des installations pour assurer la collecte, le
stockage éventuel et,en tantquede besoin, letraitement des eaux pluviales et de
ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire
gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement.

Non














